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LE PREFET DE L'EURE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

et de l'Ordre National du Mérite 

VU : 

Le code de l’environnement, livre 5 - titre 1°", 

Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié, relatif à la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

La demande d'autorisation du 11avril 2063 présentée par la société SNECMA MOTEURS en vue de la 
régularisation du Centre Administratif et Technique de l'établissement sis sur la commune de Vernon, Forêt 

de Vernon, 

Le dossier joint à la demande, notamment l'étude d'impact, l'étude de dangers et les plans, 

L'avis de l'inspecteur des installations classées en date du 17avril 2003, 

L'arrêté préfectoral du 12 mai 2003, prescrivant une enquête publique du 5 juin 2003 au 5 juillet 2003, 

Les résultats de l'enquête et l'avis de Monsieur Alain SEGAL, commissaire-enquêteur, 

La délibération du conseil municipal de Vernon, Pressagny l'Orgueilteux, 

L'avis des directeurs départementaux des services consultés : 

- agriculture et forêt, 
- incendie et secours, 
- affaires sanitaires et sociales, 

- travail, emploi et formation professionnelle, 

- équipement. 

L'avis du Directeur Régional de l'Environnement, 

L'avis du Chef du Service Régional de l'Archéologie, 

L'avis du CHSCT de l'entreprise, 

Le rapport de l'inspecteur des installations classées du 16 décembre 2003, 

L'avis favorable du conseil départemental d'hygiène en date du 6 janvier 2004, 

Le courrier du 15 janvier 2004 par lequel l'exploitant émet des observations sur le projet d'arrêté, 

L'arrêté préfectoral du 10 novembre 2003 prorogeant les délais d'instruction du dossier, 

BOULEVARD GEORGES CHAUVIN 27022 EVREUX CEDEX Tél 02 32 78 2727



Considérant qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers où inconvénients de Finstallation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les 
nuisances en matière : 

- de pollution des eaux : projet de raccordement au réseau d'AEP afin de se substituer au forage dans 
l'Albien, mise en rétention des produits polluants, analyses régulières sur le réseau d'eaux pluviales et 
sur le ruisseau de Tily, convention de rejet avec la collectivité pour les eaux usées domestiques, 
traitement et contrôle en continu des effluents de l'atelier de traitement de surface avant reiet au réseau, 
recyclage des eaux de rinçage…., 

- de pollution de l'air : raccordernent des vapeurs issues des différentes chaînes de l'atelier de traitement 
de surfaces à un laveur de gaz, échéancier de réduction des C O.V. par remplacement progressif du 
parc de machines de nettoyage utilisant le forane 141 B par des nouvelles machines fermées à 
évaporation sous vide... 

- de dangers : dispositifs appropriés de prévention et de lutte contre l'incendie (consignes d'exploitation et 
de sécurité, détection incendie, poteaux d'incendie, RIA, sprinkler, extincteurs, organisation interne de 
secours...) 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telies qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement, 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Eure, 

-ARRETE - 

Article ter - La société SNECMA MOTEURS est autorisée, conformément aux plans et documents joints à 
la demande, à poursuivre l'exploitation du Centre Administratif et Technique de l'établissement sis sur la 

commune de Vernon, Forêt de Vernon 

Article 2 - Le présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d'exploitation ci- 
annexées. 

Article 3 - Conformément à l'article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision ne peut être 
déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant et de quatre ans 
pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 4 - La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 5 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par la voie administrative 

Un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 

connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée par tout intéressé, sera 
affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de ces formalités sera adressé à la préfecture 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon lisible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire 

de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département.



Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement et le maire de Vernon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

Arnpliation dudit arrêté sera également adressée : 
- à l'inspecteur des installations classées (DRIRE Eure), 
- au directeur départementai de l'agriculture et de la forêt, 

- au directeur départementai des affaires sanitaires et sociales, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

- au directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur régional de l'environnement, 

- au chef du service de défense et de protection civile, 

- aux maires de Bois Jérôme Saint Ouen, Pressagny l'Orgueilleux, Tilly, Saint Marcel. 

Evreux, le 18 février 2004 

 



en date du 

  

  

VERNON       
Centre Administratif et Technique 

À - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

1. OBJET 

1.1. Installations autorisées 

La Société SNECMA MOTEURS, dont le siège social se situe 10 allée du Brévent CE1420 

COURCOURONNES - 91019 EVRY CEDEX, est autorisée, sous réserve des dispositions du présent arrêté, à 

poursuivre l'exploitation de son centre administratif et technique situé en Forêt de VERNON. 

Ce centre regroupe les activités d'étude, de fabrication (usinage, traitements de surfaces), de montage et 

d'assemblage de moteurs, équipements et systèmes de propulsion à ergols liquides pour lanceurs spatiaux. 

I comprend notamment : 

e un atelier de traitements de surfaces comportant 8 chaînes de traitement, pour un volume total de bains 

de 18 ma, 

+ des ateliers de mécanique, dont l’ensemble des machines représente une puissance installée de 

1 800 kW, 

e des installations de compression et de réfrigération représentant une puissance absorbée de 1 000 kW, 

e des installations de dégraissage représentant un volume de cuves de 4 000 litres, 

e divers magasins de stockage et ateliers de montage. 

1.2. Liste des installations 

Les activités de l'établissement sont soumises à autorisation préfectorale et relèvent des rubriques suivantes 

de la nomenclature des installations classées : 

  

  

Désignation Capacité | Rubrique | Régime (*) 

Travail mécanique des métaux et alliages. 1 800 kW 25601 A 

(puissance installée de l'ensemble des machines fixes) 
  

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières 

plastiques, etc.) par des procédés utilisant des liquides 40001 2564.1 À 

organohalogénés ou des solvants organiques. ° 

(volume des cuves de traitement)            
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  Désignation Capacité Rubrique Régime (*) 
  Revêtement méfallique ou traitement de surfaces par voie 
électrolytique ou chimique. 
{volume des cuves de traitement) 

18 000 ! 2565.2.a A 

  Installations de réfrigération ou de compression. 
(puissance absorbée) L 000 kW 2920.2.a À 

  Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques 
liquides. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 

208 kg 1111.2.c 

  Installation de remplissage ou de distribution de liquides 
inflammables. 
(débit maximum équivalent) 

3 m/h 1434.1.b 

  Trempe, recuit ou revenu de métaux et alliages (2 fours de 
traitement thermique). 2561 

  Installations de combustion consommant du gaz naturel ou du fioul 
domestique. 

(puissance thermique maximale) 
8,5 MW 2910.A.2 

  Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques 
solides. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 

100 kg 1411. 

  Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques solides. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 21kg 1131.1 NC 

  Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques liquides. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 605 kg 1131.2 NC 

  Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques ou 
toxiques, dans les cas non visés par les rubriques 1100 à 1189. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 

0,005 kg 
(diméthyl 

nitrosamine) 
1190.2 NC 

  Stockage et emploi d'oxygène, 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 45 kg 1220 NC 

  Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 2t 1412.2 

  Stockage et emploi d'hydrogène. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 2kg 1416 NC 

  Stockage et emploi d'acétylène. 
(quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) 1418 NC 

  Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables. 
(capacité équivalente totale) 7 1432.2 NC 

  Stockage et emploi d'acide acétique à plus de 50 % en poids d'acide, 
d'acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, d'acide 
formique à plus de 50 % en poids d'acide, d'acide nitrique à plus de 
20 % mais à moins de 70 % en poids d'acide, d'acide picrique à 
moins de 70 % en poids d'acide, d'acide phosphorique et d'acide 
sulfurique à plus de 25 % en poids d'acide, d'anhydride 
phosphorique et d'anhydride acétique. 
{quantité totale susceptible d'être présente dans l ‘installation) 

8t 1611 NC 

  Stockage et emploi de lessives de soude ou potasse caustique. 
{quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation) St 1630 NC 

  Ateliers où l'on travaille le bois ou des matériaux combustibles 
analogues. 
{puissance installée pour alimenter l'ensemble des machines) 

L9 KW 2410 NC 

  Emploi de matières abrasives. 
{puissance installée des machines fixes)     5 KW   2575   NC 
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Désignation Capacité Rubrique | Régime (*) 

Ateliers de charge d'accumulateurs (ch disséminé <10kW eliers de charge d'accumulateurs (e argeurs isséminés). par poste de 2925 NC 
(puissance maximale de courant continu utilisable) 

chargement 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur. 141 m° 2930.1 NC 

(surface de l'atelier) … T 

Traitement et développement des surfaces photosensibles à base 170 n° 2950.1 NC 

arecntique. 1200m? | 29502 NC           {surface annuelle traitée) 
  

* A : Autorisation D : Déclaration NC : Non Classé 

2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1. Conformité au dossier et modifications 

Les installations objets du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et 

documents du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du 

comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

2.2. Déclaration des incidents et accidents 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de Environnement devront être déclarés dans les meilleurs délais 

à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 

21 septembre 1977. 

2.3. Prévention des dangers et nuisances 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté devra être 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

2.4, Conditions générales de Parrêté Préfectoral 

L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve des dispositions du présent arrêté qui se substituent aux 

dispositions contraires des arrêtés préfectoraux d'autorisation et récépissés de déclaration antérieurs, notamment 

l'arrêté préfectoral du 20 mars 1991 et les récépissés de déclaration des 4 décembre 1985, 3 février 1986, 20 juin 

1986, 6 décembre 2002 et 25 novembre 2003. 

2.5. Consignes d'exploitation 

La liste récapitulative des consignes à établir en application du présent arrêté est la suivante : 

  

  

  

  

  

  

Article Objet de la consigne 

3.1.2. Consignes d'exploitation (prévention de la pollution de Peau) 

3.1.3. Consignes en cas de pollution 

4.2.1. Consignes générales 

4.2.2. Consignes d'exploitation 

4.23. Permis de feu ou d'intervention       
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Article Objet de la consigne 

411. Postes de chargement - déchargement 
  

      
  

2.6. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les dossiers de demande d'autorisation ; 
- les dossiers de déclaration et les récépissés correspondants ; 
- les plans tenus à jour ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées ; 

- les consignes définies au $ 2.5, ; 
- les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite réglementaires et les justificatifs d'élimination 

des déchets ; 

- les documents prévus aux paragraphes 4.3. (localisation des risques), 4.4. (registres entrée - sortie). 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

2.7. Réglementation générale - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment applicables de façon générale à toutes les installations 
et à l'ensemble de l'établissement (elies ne font pas obstacle à l'application des dispositions particulières prévues aux 
titres suivants) : 

* Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

* Arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces. 

* Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

* Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejet dans les eaux souterraines. 

* Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

* Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

* Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

* Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

Les réservoirs enfouis de liquides inflammables de tère et 2ème catégorie sont interdits par arrêté préfectoral du 
ler septembre 1975. 

2.8. Arrêtés types 

Les installations relevant des rubriques 1111, 1434, 2561 et 2910, seront aménagées et exploitées 
conformément aux prescriptions générales édictées dans les arrétés-types correspondants, sauf dispositions contraires 
reprises dans le présent arrêté. 

2.9. Insertion dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit 
Être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnerment.…).  
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3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités 

rejetées. 

3.1. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1. Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, 

même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour 

l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

3.1.2. Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée 

des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon 

à garantir en toutes circonstances le respect des dispositions du présent chapitre. 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

3.1.3. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

3.1.4. Postes de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités 

mobiles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution doivent être étanches et reliées à des 

rétentions adaptées et suffisamment dimensionnées. 

3.1.5. Canalisations - Transport des produits 

Les canalisations de transport de fluides dangereux, polluants ou toxiques et de collecte d'effluents pollués 

ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles sont installées et exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle. 

Toutes dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et contraintes 

mécaniques diverses. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des contenants (arrimage des fûts ….). 

3.1.6. Ateliers 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 

accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage, …) puissent être drainés vers une capacité de rétention 

appropriée aux risques, et/ou dirigés vers le réseau d'eaux usées.
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Les caractéristiques des revêtements doivent être adaptées à la nature des produits. 

3.1.7. Stockages 

Cette disposition n'est pas applicable aux capacités de traitement des eaux résiduaires. 

Tout récipient susceptible de contenir des produits liquides polluants doit être associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient, 

- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 

capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité 

excède 800 litres, 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. À cet 

effet les eaux pluviales éventuellement recueillies doivent être évacuées conformément au paragraphe 3.1.14.,3. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique 

des fluides. Le dispositif d'obturation équipant la cuvette de rétention doit présenter ces mêmes caractéristiques et 

être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans 

des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides, liquides ou liquéfiés doivent être 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très 

lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.1.8. Bassin de confinement 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions pour éviter les écoulements accidentels de substances 

dangereuses polluantes ou toxiques, ainsi que les rejets d'effluents susceptibles de résulter de la lutte contre un sinistre 

éventuel, dans le ruisseau de Tilly. 

IL doit disposer notamment, à cet effet, de capacités de rétention dans la zone de l'atelier de traitements de 
surfaces. 

Ces capacités devront pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être poliuées lors d'un accident 

ou d'un incendie y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Les capacités de rétention doivent être adaptées aux risques à couvrir ; en tout état de cause, un bassin, d'un
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volume minimum de 240 m°, doit être aménagé au point de rejet dans le ruisseau de Tilly. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces capacités devront pouvoir être actionnés 

en toutes circonstances, localement et/ou à distance. 

3.1.9. Réseaux 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent 

être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent discriminer les eaux polluées des eaux non polluées. Un plan 

des réseaux de collecte des effluents régulièrement tenu à jour doit faire apparaître les secteurs collectés, les points 

de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, … Il doit 

être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être 

détruits, et le milieu récepteur. 

3.110. Alimentation 

Un disconnecteur à zone de pression réduite devra être mis en place sur le réseau d'alimentation en eau 

propre de l'établissement, interdisant tout refoulement d'eau industrielle dans le réseau public où en nappe. 

3.1.11. Consommation d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

Toutes dispositions doivent être prises pour recycler les eaux de refroidissement. 

3.1.12. Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires même traitées dans une nappe souterraine est interdit. 

3.1.13. Traitement des effluents 

Les effluents des cuisines du restaurant d'entreprise sont dégraissés avant rejet au réseau des eaux résiduaires 

de l'établissement. Les installations de traitement correspondantes doivent être correctement entretenues. 

Toutes les eaux de l'atelier de traitements de surfaces, hormis Les eaux susceptibles de contenir des produits 

cyanurés (cf. partie B), sont envoyées dans le réseau des eaux résiduaires après traitement par une station de 

détoxication destinée à éliminer les polluants spécifiques de cet atelier. 

3.1.14. Rejets 

3.1.14.1. Eaux vannes — Eaux résiduaires 

Les eaux vannes sont collectées par le réseau des eaux résiduaires de l'établissement. 

Les rejets d'eaux résiduaires en sortie de l'établissement, vers la station d'épuration de Vernon — Saint-Marcel,
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doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- température inférieure à 30° C 

-  DCO <2 000 mg/l 
-  DBO:; < 800 mg/l 
- Mes < 600 mg/l 

-  Azote Kjeldahl (exprimé en N} < 150 mg/l 

- _ Phosphore total (exprimé en P) < 50 mg/l. 

3.1.14.2. Raccordement à la station d'épuration collective de Vernon — Saint-Marcel 

Le raccordement du réseau des eaux résiduaires de l'établissement à la station d'épuration de Vernon — Saint- 
Marcel doit faire l'objet d'une convention passée entre l'industriel et l'exploitant de la station et le cas échéant du 
réseau, où d'une autorisation explicite. 

3.1.14.3. Eaux pluviales 

Le réseau de collecte des eaux pluviales de l'établissement se déverse dans le ruisseau de Tilly, 

Les eaux collectées sur l'aire de lavage des véhicules du garage doivent transiter par un débourbeur 
déshuileur avant rejet au réseau d'eaux pluviales, Le dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les 
règles de l'art. Il doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une 
installation autorisée à cet effet. 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de 5 mg/l d'hydrocarbures (Normes NFT 90.1 14). 

3.1.15. Aménagement des rejets 

Des points de prélèvement d'échantillons doivent être prévus sur les canalisations de rejet des effluents. 

Ces points doivent être implantés dans des sections dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, ….) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs 
à la demande de l'inspection des installations classées. 

Tout fait de pollution accidentelle doit être porté dans les meilleurs délais possibles à la connaissance du 
service de police des eaux et de l'inspection des installations classées. 

3.1.16. Surveillance des rejets 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 
selon les modalités définies dans la convention de rejet, sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les résultats des mesures doivent être transmis annuellement à l'inspection des installations classées, 
accompagnés de commentaires sur les'causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises 
en œuvre ou envisagées, 
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3.1.17. Prévention de la prolifération de legionnella dans les installations de refroidissement 

3.1.17.1 Définitions - généralités 

Sont concernées par les prescriptions suivantes les dispositifs de refroidissement par pulvérisation d’eau dans 

un flux d’air. 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté les circuits 

d’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié. 

3.1.17.2 Entretien et maintenance 

L'exploitant prendra toutes dispositions pour prévenir efficacement ou pour éliminer tout développement 

de dépôts d’origine minérale ou végétale sur le garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et en 

particulier les séparateurs de gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de 

refroidissement. 

L'exploitant mettra en œuvre un programme de suivi et de traitement efficace contre la prolifération des 

légionelia, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche de légionella à raison d’une analyse tous les trois mois. 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et au minimum 

une fois tous les ans, l'exploitant procédera à : 

- une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau d’appoint 

à l'aval du dispositif de disconnexion visé ci-après ou du dispositif d'isolement, 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages ef des parties périphériques, 

- une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de Pélimination des legionella a été reconnue, 

tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont de 

l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Si un arrêt non programmé de longue durée intervient plus de douze mois après la dernière opération de 

vidange de Pinstallation, cet arrêt sera mis à profit pour réaliser une opération de vidange et de nettoyage de 

FPinstallation. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l’égout, soit récupérées 

et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 

installations classées. Les rejets à Pégout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des 

ouvrages. 

Préalablement aux arrêts des installations pour nettoyage et dans des délais compatibles avec les impératifs 

dus aux méthodes d’analyse, une recherche de légionella sera réalisée. Si nécessaire, au regard des seuils fixés ci- 

après, cette analyse sera suivie d’un traitement de choc sur les eaux de refroidissement dans la semaine précédant 

Parrêt. 

En fonction des résultats des analyses, et sans préjudice des dispositions du code du travail, exploitant 

imposera le port des équipements individuels de protection adaptés au personnel intervenant à l’intérieur du système 

de refroidissement et susceptible d’être exposé. 

Ces dispositions seront intégrées au plan de prévention (articles R 237-1 à R 237-28 du code du travail). 

L'exploitant définira les zones où le port des équipements de protection individuels est obligatoire. Les 

équipements correspondants seront mis à la disposition du personnel. 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement et une bonne adéquation du traitement 

préventif mis en place, l’exploitant fera appel à du personnel compétent, en particulier dans le domaine du traitement
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de l’eau. 

L’exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret d’entretien 
qui mentionnera : 

- le nom et la qualité du responsable technique de l’installation, 
- les volumes d’eau consommée mensuellement, 

- les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 
- les opérations de maintenance de l'installation en fonctionnement (dates / nature des opérations / 

identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement), 
- les opérations de vidanges, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des 

intervenants / nature et concentration des produits de traitement, 
- les résultats des analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures, concentrations en legionella.…) 

- les modifications apportées à l’installation. 

Le plan des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devra être 
annexé au livret d’entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des 
prélèvements et analyses en vue d'apprécier l’efficacité de l'entretien et de la maintenance du système de 
refroidissement et de son traitement d’eau. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire 
qualifié dont le choix, soumis à l’avis de l’inspection des installations classées, sera fait parmi l’une des catégories 
suivantes : 

- laboratoires agréés par le ministre chargé de la santé pour les eaux minérales (inter calibrés), 
- laboratoires agréés par le ministre chargé de la santé pour le contrôle sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine et qui réalisent des analyses de légionella, 
- laboratoires accrédités par le COFRAC sur le paramètre légionella, 
- laboratoire utilisant la norme AFNOR T 90.431 et participant à des réseaux d’inter calibration (ces deux 

conditions minimales sont nécessaires). 

Les frais de prélèvement et d’anaiyses sont à la charge de l’exploitant. 

Les résultats d’analyses seront adressés sans délai à l’inspection des installations classées. 

Si les résultats d’analyses réalisées mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 100 
000 unités, formant colonies par litre d’eau, l'exploitant devra arrêter immédiatement le système de refroidissement 
et en aviser dans les plus brefs délais l’inspection des installations classées et la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales. La remise en service de l'installation sera conditionnée au respect des dispositions du présent 
arrêté. Un nouveau contrôle sera réalisé une semaine après la remise en service de l'installation. 

Si les résultats des analyses réalisées mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 
1 000 et 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, lexploitant mettra en œuvre les mesures de correction 
nécessaires. Il avisera dans les plus brefs délais l'inspection des installations classées, et la direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales, des résultats de ces analyses, et des mesures de correction adoptées. 

Il fera réaliser un nouveau contrôle de concentration en légionella un mois après le premier prélèvement. Le 
contrôle sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs.
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3.1.17.3 Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l’art et sera 

doté d’un dispositif de comptage. 

Pour les circuits d’alimentation en eau raccordée au réseaù d’eau potable, un ensemble de protection par 

disconnection sera implanté en amont de tout dispositif de traitement de l’eau d'alimentation, afin de prévenir tout 

refoulement d’eau des installations de refroidissement ou des systèmes de traitement qui lui sont associés, vers le 

réseau d’eau potable. 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air ni au droit d’ouvrants. Les points de rejets 

seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de goutfelettes dans les conduits de ventilation 

d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

3.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3.2.1. Émissions de polluants - Brûlage 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de fumées épaisses, 

de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de 

nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites. 

Notamment, tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 

canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être 

conformes aux dispositions du présent arrêté. 

3.2.2. Conception des installations 

Les installations sont conçues, équipées, et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants à 

l'atmosphère. La mise en œuvre de recyclages, de techniques permettant la récupération de sous-produits ou de 

polluants est privilégiée. Par ailleurs, toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et 

d'explosion. 

L'exploitant recherche par tous moyens, notamment à l'occasion d'opérations d'entretien ou de remplacement 

de matériels à limiter les émissions de poiluants à l'atmosphère. 

3.2.3. Évacuation - Diffusion 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment 

dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne pourra à aucun moment 

y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants, 

3.2.4. Émissions diffuses - Poussières 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispasitions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les
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voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les stockages de produits pulvéruients doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs 
de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 

sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Les stockages des autres produits en vrac doivent être réalisés dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction et de l'implantation, 

que de l'exploitation doivent être mises en œuvre 

3.2.5. Odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des installations. 

3.3. RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.3.1. Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour limiter la production de déchets, sous produits et résidus de fabrication, tant en quantité qu'en toxicité, et pour 

assurer une bonne gestion des déchets. 

L'emploi des technologies propres doit être chaque fois que possible retenu et la valorisation des déchets sera 
préférée à tout autre mode de traitement, ceci afin de limiter notamment la mise en décharge. 

Une information et des inscriptions doivent être réalisées à l'attention du personnel pour toutes les opérations 

ayant trait à la collecte, au tri, à la manutention et au stockage des déchets. 

3.3.2. Collecte 

Les déchets sont collectés de manière sélective dans les différents ateliers et triés. En particulier, les déchets 

industriels banals et spéciaux sont stockés séparément de façon claire. 

Afin de favoriser leur valorisation, les emballages ne doivent pas être mélangés à d'autres déchets qui ne 

peuvent être valorisés par la même voie. 

3.3.3. Stockage des déchets avant élimination 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités de façon analogue aux matières premières de 

même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les mesures 
‘de sécurité inhérentes. ‘ 7 ‘ 
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3.3.3.1. Déchets solides et pâteux 

Les déchets solides ou pâteux produits par l’établissement sont stockés, avant leur valorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (notamment prévention d’un lessiwage par 

les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) ni de dangers 

ou inconvénients tels que définis à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

3.3.3.2. Stockage des déchets liquides et pompables 

Le conditionnement choisi doit être adapté au flux moyen de déchets produits sur une période représentative 

de la production. 

Les déchets liquides, avant leur valorisation ou leur élimination, sont stockés dans des récipients (réservoirs, 

fûts, …) en bon état, placés dans des cuvettes de rétention étanches dont la capacité est définie au $ 3.1.7. 

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés. Leur 

forme permet un nettoyage facile. 

3.3.4. Élimination 

Les déchets industriels sont éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre premier du livre 

V du Code de l’Environnement, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de Fenvironnement. 

L'exploitant est en mesure d'en prouver l'élimination sur demande de l'inspecteur des installations classées. 

3.3.5. Transport et transvasement 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des agréments 

nécessaires et respectent les règles en vigueur en matière de transport (notamment règlement sur le transport des 

matières dangereuses pour les déchets industriels spéciaux), de transvasement, ou de chargement (cf. 8 4H). 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

3.3.6. Registre 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets produits par son établissement. 

A cet effet, un registre sur lequel sont rapportées les informations suivantes est tenu à jour : 

- natures et quantités des déchets de l'établissement, en distinguant les déchets d'emballage, 

- classification des déchets suivant l'annexe Il du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, 

- dates des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

- identité des entreprises assurant les enlèvements de déchets, 

- identité des entreprises assurant le traitement, 

- adresse du centre de traitement, mode d'élimination, 

- les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé ou l'intermédiaire déclaré pour les déchets 

d'emballage. Le contrat mentionnera la nature et les quantités de déchets d'emballage pris en charge. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des installations classées. 

3.3.7. Application de Parrêté ministériel du 4 janvier 1985 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985, notamment 

en ce qui concerne l'émission d'un bordereau de suivi. 

L'exploitant fait parvenir trimestriellement avant la fin du mois suivant à l'inspecteur des installations 

classées, un état récapitulatif de la production et de l'élimination des déchets générés dans son établissement, sous 

la forme d'un des formulaires prévus aux annexes IV de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle
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des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les déchets visés par les obligations définies aux $ 3.3.6. et 3.3.7. sont ceux de l'annexe Ï de l’arrêté 

ministériel du 4 janvier 1985 et de l'article 3 du décret du 19 août 1977. 

3.3.8. Traitements internes 

En l'absence d'autorisation préfectorale tout traitement, prétraitement par voie physico-chimique, par 

incinération ou toute mise en décharge sont interdits. 

3.3.9. Huiles usagées 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret du 21 novembre 1979 modifié portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées et aux textes subséquents. 

3.3.10. Déchets d'emballages 

En vertu du décret du 13 juillet 1994 réglementant l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 
ne sont pas les ménages, l'exploitant est tenu : 

- soit d'éliminer ou de faire éliminer ses emballages par valorisation matière ou énergétique dans des 
installations agréées, 

- soit de les remettre à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce, courtage de déchets régie 

par l'article 8 du décret susvisé. 

Dans le cas de cession des déchets à un tiers, celle-ci doit faire l'objet d'un contrat. 

3.4. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 

3.4.1. Prévention 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

3.4.2. Transport - Manutention 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être conformes aux dispositions en 

vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

En particulier les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 

fixant les prescriptions prévues par Particie L 571-2 du Code de l'Environnement. 

3.4.3. Avertisseurs 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, .) 

génants-pour le-voisinage est interdit; sauf si-leuremploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents.
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3.4.4. Niveaux limites 

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement ne 

devront pas excéder les valeurs suivantes en limite de propriété : 

  

  

le jour la nuit 

7h à 22h 22h à 7h 

65 dB(A) 55 dB(A)         
3.4.5. Définitions 

3.4.5.1. Zones d’émergence réglementée 

Elles sont définies comme suit : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté d’autorisation 

et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de l’arrêté d’autorisation ; 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date de 

l'arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasses.) à l’exciusion de celles des immeubles implantés 

dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.5.2. Émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent 

pondérés (A) du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 

correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

3.4.6. Émergences admissibles 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d’émergence réglementées telles que définies dans larrêté 

ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant issibl Le 
dans les zones à émergence Émergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

réglementée (incluant le bruit de période allant de 7h à 22h sauf période allant de 22h à 7h ainsi 

Ë l'établissement) les dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB (A) 
  

Supérieur à 45 dB(A) SdB(A) 3dB(A)         
  

3.4,7. Contrôle des valeurs d'émission 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment à l’exploitant de faire réaliser, à ses 

frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié 

choisi aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son établissement. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 

janvier 1997. 

La durée de chaque mesure sera d'une demi-heure au moins.
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Les résultats de mesure seront transmis à l’inspecteur des installations classées, en cas de non conformité, 

accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

3.4.8. Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
Installations classées. 

4. PRÉVENTION DES RISQUES 

4.1. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. Ïl organise sous sa responsabilité les mesures appropriées pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques. II met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir 

l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

4.2. Consignes 

4.2.1. Consignes générales 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux appropriés. Ces consignes 

doivent notamment indiquer : 

-  Pinterdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties visées au paragraphe 4.3. 

“incendie et atmosphères explosives" ; 

- l'obligation du “ permis d'intervention * pour les parties de l’installation visées au paragraphe 4.3.; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie : 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement 

C'18 interne") et des services d’incendie et de secours ("18 externe") ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides). 

4.2.2. Consignes d’exploitation 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) et celles 

comportant des manipulations dangereuses doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités 

nécessaires au fonctionnement de l’installation ; 

==" les conditions de conservation et de stockage des produits. 

4.2.3. Permis de feu ou d'intervention 

Tous les travaux de réparation ou de maintenance sortant du domaine de l’entretien courant ou mettant en 

œuvre une flamme nue ou des appareils générateurs d’étincelles ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un  
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ermis de feu ou d'intervention dûment signé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée, p en 

Ces travaux ne peuvent s’effectuer qu’en respectant les règles définies par une consigne particulière établie 

sous la responsabilité de lexploitant et jointe au permis de feu ou d’intervention. 

Cette consigne définit les conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de remise en 

service des installations. 

Le nombre de permis de feu ou d'intervention délivrés est compatible avec le respect de la sécurité tant au 

niveau général qu’au niveau des règles minimales de surveillance. 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 

ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l'installation, la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives, pollution accidentelle ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

4.4, Registre entrée - sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des matières dangereuses ou 

combustibles reçues, stockées, consommées, récupérées et recyclées, auquel est annexé un plan général des stockages. 

Cet état est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et des services d’incendie et de 

secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux besoins de 

l'exploitation. 

4.5. Vérification 

Toutes les vérifications concernant notamment les moyens de lutte contre l’incendie, les installations 

électriques, les dispositifs de sécurité, doivent faire l’objet d’une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec 

les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans ce cas, nature et cause 

de l'accident. 

4.6. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité des installations et pour la maîtrise d’un 

sinistre éventuel, tels que vannes de gaz, coupure alimentation BT, arrêts coups de poing, vannes d'isolement, … sont 

implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre et/ou sont installés de façon redondante et judicieusement 

répartis. 

4.7. Éclairage de sécurité 

Un éclairage de sécurité doit être réalisé conformément à l’arrêté du 10 novembre 1976.
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4.8. Installations électriques et risques liés à la foudre 

Les installations électriques sont réalisées, exploitées et entretenues conformément aux dispositions de 

Parrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion, ainsi 

qu’aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 

établissements mettant en œuvre des courants électriques. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 

équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art, elle est distincte de celle du paratonnerre, 
la valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur. 

Les installations sont protégées contre les effets de la foudre, conformément à la circulaire et à l'arrêté 

ministériel du 28 janvier 1993 ainsi qu'à la norme NF-C1700. 

4.9. Choix des matériaux constitutifs des installations (réservoirs, enceintes sous pression, canalisations, 

robinetterie, instrumentation, ..) 

Les matériaux utilisés sont adaptés : 

- . aux risques présentés par les produits mis en œuvre dans l’installation ; 

- aux risques de corrosion et d’érosion ; 

- aux risques liés aux conditions extrêmes d’utilisation (températures, pressions, contraintes 

mécaniques, …) 

4.10. Entretien 

Les installations pouvant être à l’origine d'incident ou d’accident ainsi que les moyens de surveillance, de 

prévention, de protection et d’intervention font l’objet de vérifications et d’entretiens aussi nombreux que nécessaires 

afin de garantir leur efficacité et fiabilité. 

Ïl convient en particulier de s’assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de l’exploitant. 

4.11. Postes de chargement-déchargement 

Les aires de stationnement, de chargement ou de déchargement de véhicules transportant des matières 
toxiques ou dangereuses sont étanches. Elles sont associées à une cuvette de rétention capable de recueillir tout 

écoulement accidentel (cf. 3.1.4.). 

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel averti des 

risques en cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en 

cas de sinistre. 

Avant d’entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, sont vérifiés : 

- la nature et les quantités des produits à charger ou à décharger, 

- Ja disponibilité des capacités correspondantes, 

- la compatibilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité réceptrice, celle 
de son contenu. 

4.12. Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque d'incendie s'effectue par des ouvertures dont la 

surface totale ne doit pas être inférieure au 1/100ème de la superficie de ces locaux.
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Les commandes des dispositifs de désenfumage situés en partie haute et judicieusement réparties sont 

commodément accessibles (disposées à proximité des issues de secours) et peuvent être à déclenchement 

automatique. 

4.13. interdiction de fumer 

L'interdiction de fumer ou d'approcher avec une flamme dans les zones présentant des risques d'incendie 

ou d'explosion doit être affichée. 

4.14, Moyens nécessaires pour lutter contre un sinistre 

L'établissement dispose des moyens notamment en débit d'eau d'incendie et en extincteurs pour lutter 

efficacement contre l'incendie. 

Ces moyens seront suffisamment denses et répondront aux risques à couvrir. 

Les pompiers du service incendie de l'établissement disposent de moyens d'intervention mobiles recensés 

dans le plan d'opération interne, réalisé dans le cadre du site d'essais de l'établissement SNECMA MOTEURS. 

4,14.1. Réseau d'eau d'incendie 

Le réseau d'eau d'incendie interne, composé de 13 bouches d’incendie et de robinets d'incendie armés, est 

maillé et sectionnable. Il est protégé contre le gel et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 

toute section affectée par une rupture lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée. 

Le réseau d'eau d'incendie doit pouvoir assurer en toutes circonstances un débit minimal de 60 m3/h sous 

une pression de 1 bar. 

L'établissement dispose d'un réseau d’extinction automatique dans huit bâtiments, alimenté par une réserve 

de 120 m°, munie de trois pompes (deux électriques et un groupe motopompe alimenté au gazole). 

4.14.2. Extincteurs - Détecteurs 

Des extincteurs appropriés aux risques encourus et des détecteurs mobiles de gaz sont également disponibles 

sur le site en nombre suffisant. 

4.15. Equipements d'intervention individuels 

Les pompiers de l'établissement, chargés de la première intervention en cas de sinistre, disposent des tenues 

et des équipements de protection adaptés. 

4.16. Détection de feu 

L'exploitant dispose d'un système de détection de feu ou de chaleur couvrant les zones à risques qui 

déclenche une alarme et une localisation des zones de dangers. 

4.17. Accès de secours. Voies de circulation. 

Les installations sont en permanence accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptibles de gêner la circulation.
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Les services d'incendie et de secours et le personnel d'intervention de l'établissement doivent disposer de 

l'espace nécessaire pour l'utilisation et le déploiement des moyens d'incendie et de secours, nécessaires à la maîtrise 

des sinistres. 

4.19. Clôture - Gardiennage 

L'établissement est entouré d'une clôture efficace de 2,5 m de hauteur et résistante, afin d'en interdire Paccès 

à toute personne ou véhicule en dehors des heures d'ouverture. 

Un gardiennage est assuré en dehors des heures d'ouverture. 

5. DISPOSITIONS DIVERSES 

5.1. Contrôle 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de 

l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble 

de l'établissement. 

5.2. Transfert - Changement d'exploitant 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au 
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

5.3. Annulation - Déchéance - Cessation d'activité 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en service dans 
un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins un mois avant la date d'arrêt. 

Simultanément, l'exploitant doit adresser au Préfet, un dossier comprenant : 

e ie plan à jour des emprises des installations mises à l'arrêt ; 

e un mémoire sur l'état du site comprenant au moins : 

- les mesures prises en matière d'élimination de produits dangereux résiduels et déchets ; 

- les mesures envisagées ou prises pour la dépoilution des eaux et sol éventuellement pollués ; 
- les mesures de surveillance qu'il s'engage à exercer après l'arrêt des installations. 

L'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement.
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B - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES ASSOCIÉES À 

L'ATELIER DE TRAITEMENTS DE SURFACES 

1. Caractéristiques de l'atelier 

L’atelier de traitements de surfaces comprend 8 chaînes de traitements. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      

Chaîne aie De 

Oxydation anodique 8 000 

Passivation inox 2 400 

Décapage sur titane 1 000 

Décapage sur Waspaloy 700 

Décapage phosphochromique 1200 

Ressuage 2 000 

Argentage (manuelle) 200 

Argentage (automatique) 1 700 

Divers (ressuage, ébavurage, dégraissage alcalin) 800 

18 000 
  

2. Prévention de la pollution des eaux 

2.1. Aménagements 

2.1.1 Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des 
toxiques de toutes natures en solution dans l’eau, sont construits conformément aux règles de l’art. Les matériaux 
utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l’action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les 
surfaces en contact avec le liquide d’une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans 
le fonctionnement normal de l'atelier. 

2.1.2. Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des 
toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est 
muni d’un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 
capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus grosse 
cuve ef à 50% du volume de l’ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d’un déclencheur d'alarme en point 
bas destiné à signaler un éventuel écoulement accidentel et à en limiter l'importance. 

2.1.3. Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler 
(cyanures et acides, hypochlorite et acides, ..). 

2.1.4, Les réserves de cyanure, d’acide chromique et de sels métalliques sont entreposées à l’abri de l’humidité. Le 
local contenant le dépôt de cyanure ne doit pas renfermer de solutions acides, Les locaux doivent être pourvus de 
fermeture de sûreté et d’un système de ventilation naturelle ou forcée.
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2.1.5. Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de Part. Les échangeurs 

de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l’action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

2.1.6. L'alimentation en eau est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter promptement cette alimentation. Ce 

dispositif doit être proche de l’atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. En particulier, les systèmes de rinçage de l'atelier de traiternents de 

surfaces doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible. Ce débit 

doit correspondre à un niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire dans une chaîne de traiternent, de 

moins de 8 litres par mètre carré de surface traitée. 

2.2. Exploitation 

2.2.1. Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations...) est vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment avant et après toute suspension d’activité de 

l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document 

prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

2.2.2. Seules les personnes nommément désignées et spécialement formées ont accès aux dépôts de cyanures, d’acide 

chromique et de sels métalliques. 

Celles-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces 

produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

2.2.3. Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs, des 

consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l’atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- Ja liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l’atelier après une suspension prolongée 
d'activité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- les opérations nécessaires à l’entretien et à une maintenance ; 

- les modalités d’intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

2.2.4. L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 

liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'atelier de traitements de 
surfaces doivent être aériennes. Elles doivent être repérées in situ conformément aux règles en vigueur. 

2.3. Traitement des effluents 

2.3.1. Principe de fonctionnement 

Un traitement de détoxication des effluents de l'atelier de traitements de surfaces est mis en place. Le 
traitement se fait par bâchées de 8 m°.
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Les effluents issus de l’atelier de traitements de surfaces sont rejetés, après traitement et contrôle, dans le 
réseau des eaux résiduaires de l'établissement. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

Les effluents provenant de l'atelier de traitements de surfaces comprennent : les bains usés et rinçages morts 
acides, fluorés et chromiques, les bains usés alcalins, le rinçage pulvérisé après coloration, les effluents de Ia station 
de traitement des rejets atmosphériques (laveur de gaz acides), les éluats de régénération, les eaux de lavage des sols. 

Les bains cyanurés et les eaux cyanurées de rinçage et de lavage des gaz seront collectés séparément avant 
élimination en tant que déchet dans une installation autorisée. 

L'instailations de traitement doit être conçue, exploitée et entretenue de manière à réduire à son minimum 
la durée d'indisponibilité pendant laquelle elle ne peut assurer pleinement sa fonction. Si une indisponibilité est 
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution rejetée en réduisant ou en arrêtant si besoin les activités générant des flux 
polluants ou bien alors en évacuant les eaux résiduaires en tant que déchet vers une installation d'élimination 
autorisée. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets 
conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. Le préposé s’assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle et d’alarme. 

2.3.2. Caractéristiques des rejets 

Les réjets, en sortie de la station de détoxication, doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

- température < 30° C. 

- pH compris entre 6,5 et 9 

Le rejet journalier ne doit pas dépasser 8 m° (volume d'une bâchée). 

Le flux journalier et sa moyenne mensuelle de polluants rejetés devront respecter au moins les normes 
suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations maximales (mg/l) 

Paramètres Prélèvements 24 h Flux maximal (g/j) 
Instantanées (ou durée journalière 

de fonctionnement) 
Nitrites 2 1 8 
Fluorures 30 15 120 
Hydrocarbures totaux 10 5 40 
Cyanures 0,2 0,1 0,8 
Chrome VI 0,2 0,1 0,8 
Chrome total 6 3 24 
Nickel 10 5 40 
Fer 10 5 40 
Aluminium 10 5 40 

Cobalt 10 5 40 
Titane 10 5 40 
Total métaux 30 15 120           
  

Les eaux détoxiquées étant rejetées dans le réseau des eaux résiduaires de l'établissement, les paramètres 
DCO, Mes, azote global et phosphore total sont contrôlés en sortie de l'établissement, suivant les modalités définies
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aux paragraphes 3.1.14. à 3.1.16, ci-dessus. 

2.3.3. Surveillance des rejets 

2.3.3.1. Généralités 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 
sous sa responsabilité et à ses frais. 

Plusieurs niveaux de surveillance sont mis en place : 

- un contrôle systématique réalisée par l'exploitant, sur la base de méthodes simples, permet de s'assurer 
du respect des critères de rejet avant l'évacuation de toute bâchée dans le réseau d'eaux résiduaires de 
l'établissement ; cette surveillance portera essentiellement sur les concentrations en ions métalliques, 
spécifiques de l'activité de traitements de surfaces ; 

- un suivi des rejets (autosurveillance), suivant les modalités définies ci-dessous ; 

- une surveillance annuelle réalisée par un laboratoire extérieur permet de contrôler la validité de 
l'autosurveillance réalisée par l'exploitant. 

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou 
non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

Les valeurs doivent être mesurées sur un effluent brut non décanté et avant toute dilution. Les prélèvements, 
mesures et analyses doivent être réalisés à partir de méthodes de référence. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 

Les résultats de l'autosurveillance doivent être transmis trimestriellement à l'inspection des installations 
classées, accompagnés de commentaires sur les causes des éventuels dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. Les résultats de l'analyse annuelle effectuée par le laboratoire extérieur 
doivent également être communiqués à l'inspection des installations classées. 

2.3.3.2. Suivi 

En sortie de la station de détoxication, sera installé un appareil de prélèvement automatique asservi au débit ; 
ainsi séra constitué sur la durée réelle de rejet un échantillon moyen représentatif de l’effluent rejeté. 

Le débit et le pH seront mesurés et enregistrés en continu sur la période de rejet ; la température sera 
surveillée. 

Les paramètres nitrites, fluorures, cyanures, chrome héxavalent, chrome total, nickel, fer, aluminium, cobalt, 
titane seront contrôlés à chaque rejet sur f’échantillon moyen défini ci-dessus. 

Au moins une fois par an, ces mesures devront être effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé 
de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

L'exploitant de l'établissement assurera, à l'organisme retenu, le libre accès aux émissaires concernés, sous 
réserve du strict respect des règles de sécurité en vigueur dans l'établissement; et lui apportera toute aide nécessaire 
à la réalisation des prélèvements ou analyses.
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3. Prévention de la pollution atmosphérique 

3.1. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à Fatmosphère, 

3.2. Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d’aspiration. Des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

3.3. Les débits d’aspiration sont quantifiés explicitement pour chacun des bains le nécessitant (bains chauds, attaque acide, etc.). Ces débits seront en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux arnbiances de travail. 

Les débits d’aspiration des vapeurs et gaz seront, pour l'ensemble des cuves de traitement, au minimum de 40 000 m‘/h. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 keivins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

3.4. Les effluents ainsi aspirés sont épurés dans deux laveurs de gaz. Les cheminées des laveurs de gaz auront une hauteur suffisante pour permettre une bonne diffusion des rejets. ‘ 

Elles seront munies d'un orifice obturable, facilement accessible, permettant d'effectuer les prélèvements de façon aisée, conformément à la norme NFX 44052. 

Les installations de lavage des gaz doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permeltant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.5. Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

  

  

  

  

  

  

        

x Concentrations maximales Paramètres 
(mg/m°) 

Acidité totale exprimée en H° 0,5 
HF, exprimé en F 5 
Cr total Î 
dont Cr VI 0,1 
CN 1 
Alcalins, exprimés en OH 10 
NOXx, exprimés en NO; 100 ppm 
  

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées, définies ci-dessus. 

3.6. Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l’exploitant. 

L’autosurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d’aspiration. L'exploitant s’assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d’anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que
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du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d’eau...) ; 
- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l’utilisation d’appareils simples de 

prélèvement et d’estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de 
contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. 

4. Déchets 

Sont soumis aux dispositions du titre 3.3. des prescriptions générales tous les déchets de Patelier de 
traitements de surfaces dans lesquels sont compris notamment l’ensemble des résidus de traitement (boues, rebuts 
de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d’ions, etc.). 

== 0000000 =     

 


